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Cet aménagement est-il le mieux adapté  en référence aux  

« Recommandations pour les aménagements cyclables » (RAC) ? 
Et du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, de l’Aménagement du Territoire et du Développement durable 

 
Du bd Talabot au bd périphérique sud, la route de Beaucaire est à double sens ; le Schéma Directeur Vélo de Nîmes 

(SDV) adopté en novembre dernier, y prévoyait « une piste cyclable monodirectionnelle bilatérale, sous réserve de 
vérification des gabarits de voirie ». 

  
Or, contrairement à cette proposition, il vient d’y être réalisé, à gauche en allant vers le centre ville, une piste cyclable 

bidirectionnelle, recommandée aux cyclistes, qui fait suite à celle de la rue de Beaucaire, mais de l’autre côté, sans la moindre 

indication aux automobilistes concernant la présence possible de vélos, ni aux cyclistes concernant l’itinéraire à suivre pour traverser 

le bd Talabot et passer sous le viaduc SNCF … or d’après les RAC - un itinéraire cyclable doit être continu, sûr, cohérent, direct, 

attractif, confortable, aisément identifiable par les autres usagers. 

 

Cette piste est interrompue par 34 croisements ou entrées diverses entre le Bd Talabot et la rue de la Comtesse, soit une 

interruption tous les 34 m…. or, d’après les RAC : -  la piste bidirectionnelle «  peut être une opportunité intéressante en 

périurbain... lorsque le nombre d’intersections (entrées publiques et privées) est faible ». 

 

 Cette piste a 2 m de large ... or d’après les RAC - sa largeur minimale est de 2,5 m, sa largeur recommandée 3 m, 

 

elle est intercalée entre un trottoir en relief normal et, (à part sur quelques dizaines de mètres) entre une bordure de béton à 

bords quasi verticaux et de hauteur variable, atteignant localement 30 cm (dans ce cas le sommet est arrondi) ; cette bordure de 

20 cm de large sépare la piste d’une file de voitures en stationnement ou de la chaussée et à chaque interruption de la bordure en 

béton, celle-ci est arrondie mais non biseautée, et deux potelets sont plantés au milieu de la piste, ce qui laisse un petit mètre de 

large pour le passage des vélos. 

…. Or d’après les RAC : - une piste longeant des voitures en stationnement ...doit avoir un espace de séparation de 50 à 70 

cm de large avec les voitures prenant en compte l’ouverture des portières, et les séparateurs éventuels doivent être non 

agressifs ou suffisamment bas ou biseautés pour ne pas accrocher les pédales 

… et d’après le MEEATDD « BOUGEZ AUTREMENT A VELO : Eloignez- vous des portières des voitures en 

stationnement », recommandations dans le cadre de la récente « Semaine de la mobilité et de la sécurité routière » 

 

DIVERS … 

On pourra trouver en annexe quelques photos commentées pour illustrer quelques détails anormaux parmi d’autres. 

Autres observations : 

- Au croisement de la rue Ste Perpétue, le feu tricolore est le plus souvent rouge et rien n’est prévu pour les cyclistes , si ce 

n’est d’appuyer sur le bouton rouge destinés aux piétons pour avoir le feu vert. 

- En allant vers le centre ville la piste cyclable n’est signalée que sur la gauche, sans aucun panneau à droite. 

- comment se fera le nettoyage de cette piste ? 

 

En résumé, cet aménagement est en contradiction avec les recommandations nationales pour les 

aménagements cyclables, tant sur les principes généraux d’aménagement que sur de nombreux détails : il est en 
fait potentiellement très dangereux bien qu’il puisse apparaître sécurisant pour certains, vu le très faible trafic à 

vélo actuel. En effet par exemple, comment le cycliste, prisonnier dans un couloir, pourra-t-il rouler loin des 

voitures en stationnement qui sont à 20 cm de la piste sans risquer de rencontrer un cycliste roulant dans l’autre 
sens sur une piste de 2 m de large ? 

Or  le Schéma Directeur Vélo de Nîmes, approuvé en novembre dernier proposait deux possibilités, dont celle de 

deux bandes cyclables sur la chaussée. 

Nous pensons que c’est la meilleure, mais qui doit être accompagnée par une indispensable sensibilisation  des 

usagers sur le respect du code de la route vis à vis des vélos. 

 

ET LE MINIMUM EST DE SECURISER AU PLUS TOT LA TRAVERSEE DU BD TALABOT 

 

Henri ARNAL, Président de CROCO-VELO 


